
Les 5 questions posées aux candidats : 

1. Le nombre des divorces et des séparations est en constante augmentation, ce qui 

entraîne souvent des conséquences dommageables pour les enfants et augmente les 

risques de paupérisation des familles. Tout en respectant la liberté des parents de se 

séparer si nécessaire, soutiendriez-vous des initiatives législatives favorisant 

l’engagement dans la durée entre un homme et une femme et la revalorisation 

du mariage ? 

2. Le travail éducatif des parents à domicile est socialement peu valorisé alors qu’il est 

économiquement rentable, surtout à terme, et qu’il est d’une importance vitale pour le 

bien-être des enfants. Etes-vous en faveur d’une mise en valeur du rôle de 

parentsous la forme d’un salaire et de droits à la pension pour le parent qui se 

consacrerait pendant plusieurs années à l’éducation de ses enfants ? 

3. Le recours à une mère porteuse comporte des dérives marchandes graves et des 

risques psychologiques sérieux et aussi bien pour l’enfant que pour la femme qui le met 

au monde. Voteriez-vous une loi interdisant la gestation pour autrui ? 

4. Les familles sont un lieu privilégié de la solidarité avec leurs membres plus faibles. 

Défendez-vous une aide accrue des pouvoirs publics en faveur des familles qui 

prennent soin chez elles de personnes âgées et moins valides ? 

5. Le nombre d’avortements ne cesse de croître et concerne des femmes de plus en plus 

jeunes. Tout en étant en faveur d’une meilleure éducation des jeunes et d’un meilleur 

accompagnement des femmes qui doivent faire face à une grossesse non désirée, vous 

opposez-vous à tout élargissement de la loi de 1990 dépénalisant partiellement 

l’interruption de grossesse ? 

 


